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SFDR  
  
Clarifications des Autorités européennes de surveillance sur le projet de RTS relatif à SFDR  
  
Les Autorités européennes de surveillance ont apporté des clarifications concernant les obligations de 
transparence du Règlement Disclosure (SFDR), notamment :  
  

• l'utilisation d'indicateurs de durabilité ;  
• la divulgation des PAI ;  
• les informations sur les produits financiers ;  
• les investissements directs et indirects ;  
• les informations sur les produits financiers liées à la taxonomie ;  
• les DNSH ; et  
• les informations sur les produits comportant des options d'investissement.  

  
Les ESAs ont par ailleurs annoncé qu’elles publieraient un Q&A sur l'application pratique du Règlement 
Disclosure (SFDR) après la publication du règlement délégué au Journal officiel.  
  
La déclaration des ESAs est disponible sur le site d’ESMA :  
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/library/jc_2022_23_-
_clarifications_on_the_esas_draft_rts_under_sfdr.pdf  
  
  
  

Autres  
  
Réponse de l’AMF à la consultation de la Commission européenne concernant le fonctionnement du 
marché de la notation ESG au sein de l’Union européenne  
  
L'AMF renouvelle son appel à la mise en place d’une règlementation des fournisseurs de données, 
notations et services ESG  
  
L’AMF souligne notamment que la future réglementation devrait prévoir des exigences de 
transparence sur les méthodologies, les données sous-jacentes utilisées (source et nature), et les 
objectifs des produits (notamment risque ou impact). Elle devrait également prévoir des exigences en 
matière de gestion des conflits d’intérêts, des procédures de contrôle interne, et un dialogue renforcé 
avec les sociétés qui font l’objet d’une notation extra-financière. A ce stade de développement du 
marché où l’analyse de la performance extra-financière reste protéiforme et évolutive, cet 
encadrement règlementaire ne devrait pas conduire à une standardisation des méthodologies, mais 
doit garantir une transparence suffisante des acteurs vis-à-vis du marché.  
  
Plus d’information :  
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-renouvelle-son-appel-la-mise-
en-place-dune-reglementation-des-fournisseurs-de-donnees-notations  
  
Discours de Robert Ophèle, président de l'AMF - Colloque du Conseil scientifique de l'AMF : " 
Reportings extra-financiers en Europe "  
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Lors de son discours introduisant le colloque du Conseil scientifique le 8 juin dernier, le président de 
l’AMF a évoqué SFDR et CSRD.  
  
Plus d’information :  
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/prises-de-parole/discours-de-robert-ophele-
president-de-lamf-colloque-du-conseil-scientifique-de-lamf-reportings  
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